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VIII. SIGNATAIRES

Les signataires du présent accord comprennent les représentants en région des signataires de 
la Convention nationale pluriannuelle multipartite de mobilisation pour l'emploi des personnes 
en situation de handicap et plus largement les membres du comité de pilotage. 

D'autres institutions ou organismes peuvent être amenés à signer le présent accord cadre à 
tout moment, sur proposition du Comité de pilotage. 

Le Préfet 
de la Région Bretagne 

Le Directeur régional 
de Pôle Emploi Bretagne 
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Le Recteur 
de la région académique 

de Bretagne 

Le Président 
du Conseil régional 
\'oiagne 

Le Président 
de Chéops Bretagne 

Rennes, le 04 juillet 2018 

Le Directeur général 
de !'Agence Régionale 
de Santé de Bretagne 

La Déléguée régionale 
de l'Agefiph Bretagne 

Le Président 
de l'ARML Bretagne 
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Le Président 
du Conseil départemental d'llle et 

Vilaine 

d La Directrice
7 de la CARSAT Bretagne

La Directrice 
de la CPAM d'llle et Vilaine 

Le Directeur 
de la Caisse Déléguée pour la 

Sécurité Sociale des Travailleurs 
lndépe dants 
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Le Président 
du Conseil départemental 

du Morbihan 

La Directrice 
de la MSA Portes 

de Bretagne 

Le Président 
l'ASTB 

Le Directeur 
de la MDA du Morbihan 

Le Directeur 
de la CPAM du Finistère 

Le Directeur 
de la MSA Armorique 

Le Délégué régional 
de l'UNEA 
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Le Secrétaire régional 
de la FSU Bretagne 
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Le Président 
du MED F Bretagne 
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� Le Président 
de l'Union Régionale 

CFE CGC 

Le Président 
de l'Union Régionale CFTC 

La présidente de la
CPME Bretagne




